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A Bruxelles, la N-VA veut des soignants bilingues
••. Une proposition de loi de la N-YA communautarise encore un peu plus
la question des soins de santé .
••. Elle vise à imposer le bilinguisme pour tous les soignants à Bruxelles.

P ropo,~itlon de loi relative
à l'insiauratùm d'un test
lingui,~tiqlle }lOU/' les

prestataires de soins ressortis-
sant.~ de l'Union européenne
afin de garantir la qualité et la
sécurité deI> soins cie santé.»
L'intitulé, très sobre, pourrait
presque paraître séduisant pour
les patients confrontés à des soi-
gnants d'origÎne étrangère s'ex-
primant (très) mal dans leur
langue. De fait, le sujet fait dé-
bat chaque fois que la limitation
de l'accès à la médecine pour les
Belges se heurte au mouvement
des centaines de jeunes méde-
cins étrangers qui s'implantent
chaque année sur le territoire.
Les députés Van Camp, Spoo-
ren, Hufkens, Van Peel et Ver-
cammen - tous N-VA - sont-ils
en passe de résoudre le pro-
blème en cherchant à contrôler
leur niveau de connaissance du
néerlandais ou du français?

Le résumé de la proposition
est plutôt rassurant à cet égard:
" Contrairement au;!' presta-
taire,s de .wins diplômés en de-
hors de l'Union européenne, les
prestataire.s diplômés cian.~ un
État Illf'mbre de l'Union euro-
péenne Tlesont paf! soumis à IlII
test linguistique (...) Cette pro-
position dl' loi entend dès lors
également soumettre les presta-
taires diplômés dans un État
membre de l'Union européenne
à un teû lingui,~tique afin de
garantir que leurs cO/mais-
sm/ces linguistiques SOIl t adé-
quates. »

Un texte

de quelques lignes
Par contre, pour la députée

CDH Catherine Fonck (lire ci-
contre), le texte de loi est parti-
culièrement sournois. Il orga-
nise ni plus ni moins un bilin-
guisme total et immédiat pour
tous les soignants installés à
Bruxelles et, partant, pour leurs
confrères exerçant dans les
communes à facilités. En réalité,
le texte de loi tient en quelques
lignes. Il vise à insérer un article
complémentaire dans l'arrêté
royal 78 (qui réglemente les
professions de santé), article qui
dit exactement ceci: «Les pm-
tiriens t,isés (NDLR: médecins,
pharmaciens, dentistes, kinési-
thérapeutes, infirmiers et sages-
femmes) ne peuvent ~t'el'cer leur
projèssio/1 que s'il,~ peuvent
prollver leur CV1!llllisSllneede la
langue ou des langue8 officielles
de la région IiIlguiMique dans
laquelle ils exercent leur profes-
sion. Cette prelwe peut être/our-
nie au moyen de la {anfl,1Ledu
diplôme ou par lin e:rmnen lin-
guistique.» Il n'y a plus ici de
référence à l'origine des sai-
gnants, le texte englobe de facto
les Belges, les Européens et les
non-Européens, qu'ils cherchent
à s'installer ou qu'ils le soient
depuis des années.

Avant d'en arriver là, les dépu-
tés N-VA argumentent. "En 'if

.fèt, pour pouvoir intervenir cor-
rectemen t, le pre.~tatail'e de soins
doit impérativement com-
prendre .~onpatient. En outre, la
C011l11lltlûcation doi t être de
bonlle qualité non seulement

lor,s des contacts avec le patient
maÏ8 également lors dell contacts
lII'et {es autres prestataire~' de
soin~', par exemple en cas de
tI'Cl1ls.fertdu tmitement (/'U de la
prescription de médicaments.»
Mais dans un pays qui règle
l'emploi des langues comme du
papier à musique, il faut évi-
demment aller au-delà de ces
lapalissades, Les signataires de
la proposition de loi constatent

donc, à la lecture de la Constitu-
tion, que l'emploi des langues en
Belgique ne peut être réglemen-
té, sauf pour ce qui conceme les
actes de l'autorité publique et
les affaires judiciaires. C'est ain-
si, par exemple, que l'on exige la
connaissance du néerlandais et
du français pour les fonction-
naires communaux bruxellois en
contact avec le public.

Le Conseil d'État
en renfort

En santé, c'est donc la règle de
base - l'usage est libre - qui fait
droit. Sauf que la N-VA trouve
argument dans un avis du
Conseil d'État: "La Con.~tit1L-
tion ru'. permet pas de régler
l'emploi des lanlJues danR la re-
lation entre le médecin et le pa-
tient» mais C ••• ) «t'Ue ne ,s'op-
pose pas ù ce que l'e;t'CI'Cicede la
pl'qfession soit soumis à de,~
conditions qui. d(/n,~ l'intérêt de
la santé publique. concernC'l1t
e;eclusivement la cOllnaissU/we
de l'unc 01/ l'autre langue. » En
conséquence, les auteurs du
texte considèrent que <<l'em-

ploi » et la «connaissance ,> des
langues sont deux notions juri-
diques distinctes. Ils consi-
dèrent " qI/ 'im.poscr a!tJ::presta-
taires de .~oins médical/,l' une
e;t'igml'Cen matière de tonnais-

sances linguistiques en tant que
condition d'établissement ne
peut pas être considéré comme
une ingérence dans la liberté
linguistique ». À partir de là,
plus rien n'interdit <, d'inscrire
la con lIais.w lice linguistique
parmi le.~ conditiolls imposées
pour l'e<l'ercicede ceriaines pro-
fessions médicalt's, Cil particu-
lier II/Liemédecins, UlU dentiste,~,
u!tJ:· pharmacims, aux kinési-
thérapeutes, au.l' infirmiers et
aux fLCcouehcuses. Les presta-
taires de soins det'mnt connaître
la langue officielle au les
langues officielles du Neu où ils
exercent leurs activité.~ médi-
cales. »

Qu'en pense Maggie De Block,
ministre (Open-VLD) de la San-
té? Officiellement rien, "pour
préserv('r la sérénité des dé-
bats ». Tont juste son cabinet se
borne-t-il à dire que des «dis-
cussions sont iffecth'cment 1'.11

COll/'S cC1Ilcer/wnt lu loi SUI' la
qualité de la pratique des soins
de santé. et la connuissance des
lungues en fait partie ».

Dans tous les c.as, pour Cathe-
rine Fonck, tant la proposition
de la N-VA, que les récentes in-
tentions de la ministre tendent
«ni plus ni moins à e.t"Îgerlu
ClJ1l11aù;sancedes deu,r lan-
gues» .•
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opposition «On risque des effets pervers,
comme une pénurie de soignants »

Catherine Fonck, chef de groupe CDH
à la Chambre, ne décolère pas. Der-

rière une proposition de loi « anodine» se
cache, assure-t-elle, « une véritable bombe
à 1'etardement ».

Beaucoup pensent qu'il faut vérifier
la connaissance d'une langue
nationale par les médecins
étrangers. Ce texte devrait
résoudre le problème, non?
Le titre est iffectivement anodin
mais le contenu est explosif. Il
faut lire, très simplement. la pro-
position de loi: elle postule l'obli-
gation de connaissance passive ou
active de « la » ou « des» langues
officielles de la région lingui.9-
tique où les soignants - tous les
soignants - exercent leur profession. Clai-
rement cela signifie que, demain, les méde-
cins, les pharmaciens, les dentistes, les ki-
nésithérapeutes, les infirmiers et les sages-
femmes devront être bilingues dans la ré-
gion de Bruxelles-Capitale. Cela signifie
aussi que celles et ceux qui exercent ces pro-
fessionB dans les communes à facilités
flamandes auront l'obligation dàvoir une
connaissance du néerlandais. Et vice ver-
sa, évidemment, pour les comm1.mes àfaci-
litésfrancophones. Ceci, quelle que soit leur
fonction ou la langue habituelle de leurs

patients. Sous couvert d'une législation qui
est censée corriger le problème des médecins
étrangers, la N- Vtt va créer un problème
communautaire. De plus, ce qui m'in-
quiète, c'est que la ministre de la Santé ne
rassu1'e pas sur ce sujet. Ses premières
intentions publiées sur un site internet ne

sont pas plus rassurantes.

Que disent les textes légaux
à ce jour?
Peu de chose: la loi de 2002 sur le
droit des patients dit simplement
que la communication doit se
dérouler dans une langue claù"C.
Je ne dis pas qu'ils ne doivent pas
évoluer mais les e~rigences de la
N- VA sont disproportionnées
avec les besoins du terrain. Tout
le monde sait très bien en iffet que

Bruxelles est francophone à 90 %, que des
communes à.facilités en Régionflamande
sont également francophones à 90 %. Le
texte est, de plus, contraire aua: objecUfs de
qualité des soins et de libre choix des pa-
tients. Ce qui m'inquiète aus,~i c'est qu'à au-

eun moment le texte ne prévoit des disposi-
tions tra.n.~itoires pour les saignants ac-
tuels. Je rêve que nous soyons tous tri-
lingues à Bruxelles mais ce n'est pas
poss1:ble. Je croi.s indispen.sable par contre
que, dans les cas où le patient na pas le
choix du soignant, ce soignant doit être
capable de comprendre et de s'exprimer
dans la langue de son patient: interven-
Uon d'un Smur, passage aurli urgences ... Si
on va au-delà, on risque d'arriver très vite
à des iffets pervers, comme une pénurie de
soignants dans ce'rtaines communes de
Brua:elles-Capitale ou àfacilités.

Une proposition alternative?
J'ai t;ffect-ivemen.t des propositions altema-
tives de nature à concilier le libre choü' du
patient, la qualité des S01:nset la garantie
d'être soigné dans sa langue. Un, le bilin-
guisme pour lesfOnctions d'urgen.ce. Deux,
la maîtri.se d'une de.s langues nationales
pour les soignants diplômés à l'étranger.
Troi<~,l'instauration d'un contingentement
pour les médecins européens, On sait tous
très bien qu'ils viennent très volontiers du
côté francophone, que cette proposition de
loi va accentuer le mouvement, alors même
que l'on continue à limiter làccès à cette
profession pour les jeunes Belges, On ne
peut plus, avec les quotas de numéros 111.-
ami,fenner la porte à nos jeunes et la lais~
ser ouverte à tous les autres originaires de
pays européens. Le vrai enjeu, c'est d'avoir
un soignant qui parle sa langue. Or la
N-VA utilise le dossier de$ médecins euro-
péens pour en fttire vé1'itablement un dos-
sier explosif sur le plan communautaire. _

Propos recueillis par
E.B.

16/03/2018
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nationalisme La N-VA est comme ca,
conquérante dans tout ce qu'elle entreprend

ANALYSE conservatrice pour le reste - et accessoire-

LaN-VA revire-t-elle communautaire ment de relayer les intérêts du patronat du
comme au bon vieux temps d'avant la nord du pays, ce qui n'a rien d'accessoire en

crise des 540 jours? Aveccette proposition fait. Une stratégie gagnante auprès de
de loi visant les saignants, on s'interroge. l'opinion publique flamande si l'on en croit
Et on n'oublie pas que son chef de groupe à les sondages, qui créditent la N-VA d'un
la Chambre, Peter De Roover, a déposé ré- score assez proche de celui obtenu aux
cemment une autre proposition au parle- élections de 2014 - alors que tous les autres
ment fédéral toujours sur ce registre, vi- partis dévissent plus ou moins.
sant pour sa part àmettre fin au régime des On imagine que Bart De Wever est par-
facilités à Renaix. Un texte qui n'a aucune tant pour une deuxième législature dans
chance d'aboutir (il faut des majorités spé- ces conditions, vouée au socio-économique
ciales), mais qui a été « pris en considéra- -le nerfde la guerre -, un peu pour achever
tion » à la Chambre. le travail de « redressement» du pays

Bref. Le fait est qu'avec les facilités et les comme il dit, à coup sûr un redressement
soignants, la N-VA version communau- comme sa Flandre l'entend.
taire frappe à deux reprises en peu de Mais, là toujours, pas si vite: il calibrera
temps. Cela après une période de calme sans doute sa stratégie au détour des com-
plat: il faut remonter à 2015 pour retrou- munales d'octobre (comme tous les prési-
ver une initiative parlementaire à caractère dents, du reste), quand on y verra un peu
institutionnel, il s'était agi d'une proposi- plus clair sur l'état des forces en présence,
tion sur les dotations princières. sur les paysages au nord et au sud, cela à

Donc, N-VA,le retour? sept mois des législatives-régionales-euro-
Pas si vite. En décidant de faire l'impasse péennes de mai 2019.

sur son programme institutionnel (et l'ar- En attendant, les propositions de loi
ticle 1de ses statuts projetant une Flandre ayant trait aux facilités comme aux soi-
indépendante), le parti ex-post-nationa- gnants rappellent que la N-VA reste un
liste s'est hissé au fédéral au sein d'une ma- parti conquérant dans tout ce qu'il entre-
jorité suédoise dominée par son groupe prend - c'est vrai de l'économie au commu-
parlementaire, ce qui lui donne un avan- nautaire en passant par la sécurité ou
tage mécaniquement dans le rapport de l'identité -, et que Bart DeWever n'est pas
forces, et lui permet d'imprimer sa marque juste un fanatique de l'Empire romain. _
très libérale socio-économiquement, DAVID COPPI
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« S'il Y a du communautaire, le MR s'y opposera ))
David Clarinval, chef de groupe MR à la Chambre, temporise. « Sur
le principe, il nous semble évident qu'un professionnel du secteur médi-
cal connaisse une des trois langues nationales pour pouvoir communi-
quer avec ses patients. Quant à organiser un test de langue, il faut sa-
voir qu'il existe deux balises importantes. D'une part, la Constitution
prévoit que l'emploi des langues est libre dans la relation avec deux
individus. D'autre part, les dispositions européennes empêchent des
limitations disproportionnées dans le cadre de la libre circulation des
travailleurs. Cela nous laisse penser que ces tests ne sont pas possibles.
Au MR, nous réfléchissons à une alternative autour d'un test général de
connaissance du système de santé. »
Un problème communautaire à l'horizon? David Clarinval n'y croit
pas: « D'aucuns le pensent mais c'est tiré par les cheveux, le débat est
bien plus important. C'est une proposition N-VA comme ily en a beau-
coup d'autres, nous ne pouvons pas l'empêcher d'avoir des soubresauts
communautaires. La ministre de la Santé, Maggie De Block, travaille sur
un texte beaucoup plus large qui rencontrera les difficultés liées à
l'emploi libre des langues et aux dispositions européennes. Si elle s'en
éloigne, elle se heurtera à des problèmes constitutionnels et européens.
E/Jedevra évidemment avoir l'accord du MR. S'il y a des accents commu-
nautaires, nous nous y opposerons. Ces débats sont au frigo et ne sont
pas près d'en sortir. »

E.B.
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